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LE BILINGUISME DANS L’APPAREIL JUDICIAIRE 
CANADIEN : LE RÔLE DU GOUVERNEMENT FÉDÉRAL∗ 

1 INTRODUCTION 

Le présent document porte sur les règles qui régissent l’usage des deux langues 
officielles dans le système de justice du Canada, en mettant particulièrement l’accent 
sur le rôle du gouvernement fédéral à cet égard. Il donne d’abord un aperçu de 
l’appareil judiciaire canadien. Il examine ensuite le cadre législatif et constitutionnel 
du bilinguisme judiciaire dans le contexte fédéral, tant du côté des tribunaux fédéraux 
que du droit criminel. Il traite enfin d’un certain nombre d’enjeux actuels relatifs à 
l’usage des deux langues officielles dans l’appareil judiciaire canadien. 

2 APERÇU DE L’APPAREIL JUDICIAIRE CANADIEN 

L’appareil judiciaire canadien se compose de différents tribunaux qui sont administrés 
soit par le gouvernement fédéral, soit par les provinces et les territoires.  

2.1 TRIBUNAUX ADMINISTRATIFS 

Les tribunaux administratifs 1 – fédéraux, provinciaux ou territoriaux – ne font pas 
partie du système judiciaire en tant que tel. Toutefois, ils jouent un rôle essentiel 
pour ce qui est d’examiner des différends qui touchent à un grand nombre de règles 
et de règlements administratifs, et ils peuvent être appelés à se pencher sur des 
affaires relatives au respect des droits linguistiques. Ils peuvent aussi renvoyer des 
questions aux instances supérieures, au besoin. 

2.2 TRIBUNAUX DES PROVINCES ET DES TERRITOIRES 

Sauf au Nunavut 2, il existe dans chaque province et territoire trois niveaux de 
tribunaux :  

• les cours provinciales ou territoriales, qui entendent des causes portant sur 
un éventail de sujets relevant des lois fédérales, provinciales ou territoriales 3; 

• les cours supérieures, qui traitent elles aussi un grand nombre de dossiers, 
y compris – sans s’y limiter – les causes qui touchent aux affaires criminelles et 
au droit de la famille; 

• les cours d’appel, qui entendent les appels des décisions rendues par les cours 
inférieures, en plus des causes portant sur des questions constitutionnelles.  

Les trois niveaux sont administrés par la province ou le territoire en question. Cela 
dit, la nomination des juges des cours supérieures et d’appel provinciales relève 
du gouvernement fédéral4. Il en est de même pour la Cour suprême du Yukon, la 
Cour suprême des Territoires du Nord-Ouest et la Cour de justice du Nunavut. 
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2.3 TRIBUNAUX FÉDÉRAUX 

Le Parlement a établi des tribunaux spécialisés pour traiter les affaires dans les 
domaines plus pointus du droit. La Cour canadienne de l’impôt, les cours martiales et 
la Cour d’appel de la cour martiale en sont des exemples. Le Parlement a aussi créé 
la Cour fédérale et la Cour d’appel fédérale. Les deux sont investies d’une juridiction 
civile, mais n’entendent que les causes portant sur des questions abordées dans les 
lois fédérales. Depuis 2003, le Service administratif des tribunaux judiciaires offre 
des services de soutien à tous ces tribunaux. 

Enfin, le plus haut tribunal du pays est la Cour suprême du Canada. La juridiction 
de ce tribunal d’appel de dernier ressort s’étend à tous les domaines du droit. 
La Cour suprême entend aussi les causes qui présentent un intérêt important pour 
le public ou le droit canadien. De plus, elle est habilitée à fournir, sur demande, 
des avis consultatifs au gouvernement fédéral sur l’interprétation de la Constitution 
et des lois fédérales ou provinciales.  

Le gouvernement fédéral est responsable de la nomination des juges pour l’ensemble 
des tribunaux fédéraux. Dans le cas de la Cour suprême, la nomination des juges est 
étudiée par un comité consultatif indépendant et entérinée par le premier ministre. La 
nomination des juges pour la Cour fédérale, la Cour d’appel fédérale et la Cour 
canadienne de l’impôt est étudiée par des comités consultatifs et entérinée par le 
gouverneur général sur l’avis du Cabinet fédéral, sur recommandation du ministre de 
la Justice ou du premier ministre (dans le cas des juges en chef et juges en chef 
associés)5.  

La figure 1 illustre la structure générale de l’appareil judiciaire canadien et la 
compétence fédérale relative à la nomination des juges, une question qui sera traitée 
plus en détail dans la partie 4.1 de la présente étude. 
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Figure 1 – L’appareil judiciaire canadien et la compétence fédérale  
relative à la nomination des juges 

 
Sources :  Ministère de la Justice, L’appareil judiciaire du Canada; Association canadienne des juges 

des cours supérieures, Structure des tribunaux; Commissariat à la magistrature fédérale 
Canada, Guide pour candidats, octobre 2016; et Loi sur la défense nationale, L.R.C. 1985, 
ch. N-5. 

  

http://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/ajc-ccs/index.html
http://www.cscja-acjcs.ca/structure_of_courts-fr.asp?l=4
http://www.fja.gc.ca/appointments-nominations/guideCandidates-fra.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/N-5/
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3 CADRE LÉGISLATIF ET CONSTITUTIONNEL DU 
BILINGUISME DANS L’APPAREIL JUDICIAIRE CANADIEN 

La présente partie examine les obligations linguistiques qui incombent aux tribunaux 
fédéraux en mettant l’accent sur un certain nombre de principes clés.  

3.1 L’ADMINISTRATION DE LA JUSTICE DANS LES DEUX LANGUES OFFICIELLES  
DANS LES TRIBUNAUX FÉDÉRAUX 

L’administration de la justice dans les deux langues officielles est encadrée par 
différentes lois. Le tableau 1 résume les principales obligations législatives et 
constitutionnelles qui s’appliquent aux tribunaux fédéraux en matière de langue. 

Tableau 1 – Obligations linguistiques s’appliquant aux tribunaux fédéraux 

Loi constitutionnelle de 1867 Charte canadienne 
des droits et libertés Autres lois et règlements 

L’article 133 garantit que le 
français et l’anglais peuvent être 
employés également « dans toute 
plaidoirie ou pièce de procédure » 
devant les tribunaux du Canada 
(et du Québec). 
De plus, l’article 133 dispose que 
les lois du Parlement du Canada et 
de la législature du Québec doivent 
être imprimées et publiées dans les 
deux langues. 

L’article 14 accorde le droit à 
l’assistance d’un interprète au cours 
des procédures. 
L’article 16 dispose que le français 
et l’anglais sont les langues 
officielles du Canada et traite du 
principe de la « progression vers 
l’égalité de statut ou d’usage du 
français et de l’anglais ». 
L’article 19 établit que chacun a 
le droit d’employer le français ou 
l’anglais dans toutes les affaires 
dont sont saisis les tribunaux 
établis par le Parlement (et les 
tribunaux du Nouveau-Brunswick) 
et dans tous les actes de procédure 
qui en découlent. 

En plus de ces dispositions 
générales, un certain nombre de 
lois et de règlements établissent 
des critères particuliers en matière 
de respect des langues officielles :  
• Loi sur la Cour suprême 
• Règles de la Cour suprême 

du Canada 
• Loi sur les Cours fédérales 
• Règles des Cours fédérales 
• Loi sur la Cour canadienne 

de l’impôt 
• Règles de la Cour canadienne 

de l’impôt (procédure générale) 
• Règles de la Cour d’appel 

de la cour martiale 
Loi sur les langues officielles 

Partie II : obligations linguistiques relatives aux actes législatifs  
• Les lois du Parlement sont adoptées, imprimées et publiées en français et en anglais (art. 6).  
• Les mêmes conditions s’appliquent aux actes pris par le gouverneur en conseil et par les ministères fédéraux, 

ainsi qu’à ceux qui sont de nature publique et générale ou qui procèdent de tout pouvoir exécutif, sauf pour les 
ordonnances et lois des territoires et les actes pris par les organismes chargés d’un groupe autochtone (art. 7).  

• Les textes de procédure des tribunaux fédéraux sont eux aussi adoptés, imprimés et publiés dans les 
deux langues (art. 9).  

• Tous les textes visés par la partie II sont établis, imprimés et publiés simultanément et ont également force 
de loi dans les deux langues officielles (art. 13). 

Partie III : obligations linguistiques relatives à l’administration de la justice  
• Le français et l’anglais sont les langues officielles des tribunaux fédéraux et peuvent être employés dans 

toutes les affaires ou actes de procédure (art. 14).  
• Les témoins ont le droit d’être entendus dans la langue officielle de leur choix et des services d’interprétation 

sont offerts sous certaines conditions (art. 15).  
• Une obligation relative à la compréhension des langues officielles par les juges existe pour les tribunaux 

fédéraux autres que la Cour suprême (art. 16). 
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La nature bilingue des lois fédérales 

Les tribunaux fédéraux interprètent des lois qui 
sont pensées, rédigées et adoptées dans les deux 
langues officielles. Les deux versions ont 
également force de loi ou même valeur. 

Loi sur les langues officielles (suite) 
• Le gouverneur en conseil peut établir des règles de procédure judiciaire pour les tribunaux fédéraux, sauf 

certains tribunaux nommément désignés, dont la Cour suprême (art. 17). 
• Dans le cas où une institution fédérale est partie à une affaire civile, la langue est celle choisie par les autres 

parties ou la plus justifiée dans les circonstances (art. 18).  
• Les imprimés des actes judiciaires des tribunaux fédéraux sont établis dans les deux langues et peuvent être 

fournis dans une seule pourvu qu’une traduction soit faite sur demande (art. 19).  
• Les jugements des tribunaux fédéraux sont publiés dans les deux langues, en fonction de leur importance 

ou de la langue choisie par les justiciables (art. 20). 

Sources :  Loi constitutionnelle de 1867, 30 & 31 Victoria, ch. 3 (R.U.); Charte canadienne des droits et 
libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant l’annexe B de la Loi de 1982 
sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11; Loi sur la Cour suprême, L.R.C. 1985, ch. S-26; Règles 
de la Cour suprême du Canada, DORS/2002-156; Loi sur les Cours fédérales, L.R.C. 1985, 
ch. F-7; Règles des Cours fédérales, DORS/98-106; Loi sur la Cour canadienne de l’impôt, 
L.R.C. 1985, ch. T-2; Règles de la Cour canadienne de l’impôt (procédure générale), 
DORS/90-688a; Règles de la Cour d’appel de la cour martiale, DORS/86-959; et Loi sur 
les langues officielles, L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.). 

3.1.1 UN SYSTÈME DE JUSTICE BIJURIDIQUE ET BILINGUE 

Le système de justice canadien est fondé sur deux traditions juridiques : le droit civil, 
qui s’applique au Québec, et la common law, qui s’applique dans le reste du Canada. 
Bien que la Cour fédérale et la Cour d’appel fédérale entendent des causes qui ne 
portent que sur les questions abordées dans les lois fédérales, la Cour suprême 
peut, de son côté, être appelée à interpréter des lois fondées sur l’une ou l’autre de 
ces deux traditions juridiques.  

Les lois fédérales sont 
rédigées parallèlement en 
français et en anglais, et 
les deux versions font foi. 
En effet, les obligations 
inscrites dans la Charte 
canadienne des droits et 
libertés (la Charte) 6 et la Loi sur les langues officielles (LLO) 7 font en sorte qu’une loi 
fédérale n’est généralement pas écrite dans une langue, puis traduite dans l’autre : 
la corédaction constitue plutôt la méthode de rédaction législative qui s’applique. 
La règle du sens commun encadre l’interprétation des lois bilingues, comme 
l’explique Karine McLaren, directrice du Centre de traduction et de terminologie 
juridiques de l’Université de Moncton, puisque les versions française et anglaise 
d’une loi formulent les mêmes notions :  

[I]l peut exister deux versions linguistiques d’une loi, mais il ne peut y avoir 
qu’une seule intention du législateur, donc une seule norme, qui s’applique 
universellement indépendamment de la langue dans laquelle la loi est lue 8. 

3.1.2 L’EMPLOI DES LANGUES OFFICIELLES 

L’emploi des langues officielles dans le système judiciaire dépend du type de tribunal 
et de la nature de l’affaire dont il est saisi. Comme le rappelle Vanessa Gruben, de 
l’Université d’Ottawa :  

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-1.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-15.html#h-39
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-15.html#h-39
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/S-26/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-156/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-156/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-7/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/F-7/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-98-106/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/T-2/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-90-688a/index.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-86-959/index.html
http://lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/index.html
http://lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/index.html
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Le droit d’employer le français ou l’anglais 

Le droit de chacun d’employer sa langue devant 
les tribunaux fédéraux s’étend aux justiciables, aux 
avocats, aux témoins, aux juges et aux autres 
officiers de justice. 

Les affaires et actes de procédures 

Les obligations linguistiques s’appliquent à tous les 
actes imprimés (p. ex. assignations) de même 
qu’aux prétentions des parties, aux plaidoiries de 
vive voix, aux exposés et aux mémoires. Elles 
n’incluent pas la preuve. 

C’est au gouvernement fédéral qu’il appartient de réglementer les langues 
employées devant les tribunaux fédéraux et la procédure pénale […] C’est 
également au Parlement qu’il revient de réglementer les langues employées 
devant certains tribunaux administratifs 9. 

Dans les tribunaux fédéraux, 
le droit d’employer le français 
ou l’anglais se définit selon 
différents aspects et s’étend 
à l’ensemble des participants 
du système de justice, selon 
les circonstances. 

3.1.3 LES COMMUNICATIONS VERBALES OU ÉCRITES 

Les communications verbales ou écrites au sein des tribunaux fédéraux peuvent se 
faire en français ou en anglais. C’est l’article 133 de la Loi constitutionnelle de 1867 
qui institutionnalise le droit 
d’utiliser l’une ou l’autre 
langue dans les plaidoiries 
et les pièces de procédure. 
Cette obligation est reprise 
dans la Charte – qui fait 
allusion au droit d’employer 
le français et l’anglais dans 
les affaires et actes de procédures – puis dans la LLO. 

Pour permettre l’exercice des droits linguistiques, des services de traduction ou 
d’interprétation simultanée sont offerts sous certaines conditions. Le droit à 
l’assistance d’un interprète au cours des procédures est garanti par la Charte. Il faut 
cependant distinguer le droit linguistique de l’accusé (c.-à-d. le droit de s’exprimer 
dans sa langue) et le droit à un procès équitable (c.-à-d. le droit de comprendre et 
d’être compris). En 1999, la Cour suprême a résumé cette distinction dans l’affaire 
R. c. Beaulac :  

Le droit à un procès équitable est universel et il ne peut pas être plus 
important dans le cas de membres des collectivités des deux langues 
officielles au Canada que dans celui de personnes qui parlent d’autres 
langues. Les droits linguistiques ont une origine et un rôle complètement 
distincts. Ils visent à protéger les minorités de langue officielle du pays et à 
assurer l’égalité de statut du français et de l’anglais 10. 

La LLO prévoit le recours à des services de traduction sur demande pour les actes 
judiciaires. Les dispositions concernant l’interprétation simultanée ont notamment 
pour but de permettre aux témoins de s’exprimer et d’être entendus dans la langue 
de leur choix sans subir de préjudice. 

Lorsqu’il s’agit d’une affaire civile, la LLO oblige les institutions fédérales à utiliser 
la langue officielle choisie par les autres parties ou la plus justifiée dans les 
circonstances. 
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La publication des jugements sur le Web 

Il existe un différend à savoir si l’obligation de 
publier les jugements simultanément dans les deux 
langues officielles sur le Web relève de la partie III 
de la Loi sur les langues officielles, qui traite de 
l’administration de la justice, ou de sa partie IV, qui 
porte sur les communications avec le public. 
L’égalité d’accès aux jugements des cours 
fédérales dans les deux langues officielles s’en 
trouve compromise.  

3.1.4 LES DÉCISIONS, LES JUGEMENTS ET LES ORDONNANCES 

De façon générale, si une affaire se déroule dans une langue, le jugement sera 
rendu et prononcé dans cette langue. Une traduction du jugement doit être mise à 
la disposition du public dans les meilleurs délais. Une décision rendue dans une 
seule langue n’est pas considérée comme invalide, pourvu qu’elle respecte les 
dispositions de la LLO. 

Les jugements des tribunaux fédéraux sont publiés simultanément dans les deux 
langues officielles dans l’un ou l’autre des cas suivants :  

• le point de droit en litige présente de l’intérêt ou de l’importance pour le public; 

• les débats ont eu lieu dans les deux langues ou les actes de procédures ont été 
rédigés dans les deux langues.  

Il en est de même pour les jugements publiés dans le recueil des décisions.  

Karine McLaren commente ainsi les obligations existantes en matière de traduction 
des jugements :  

L’article 20 de la Loi sur les langues officielles n’impose aucune méthode 
particulière aux divers tribunaux fédéraux. Par conséquent, ces derniers en 
sont venus à répondre de différentes manières à leurs obligations 
respectives 11.  

Elle ajoute qu’aucun critère objectif n’a été établi pour déterminer ce qui « présente 
de l’intérêt ou de l’importance » pour le public concernant les décisions à traduire 12. 
Pourtant, en 1999, le commissaire aux langues officielles Victor Goldbloom avait 
souligné la nécessité d’établir de tels critères 13.  

En outre, aucune sanction n’est prévue lorsqu’il y a des délais dans le processus 
de traduction et de publication des décisions. Selon Vanessa Gruben, il y aurait 
lieu de sanctionner « plus sévèrement le non-respect de cette obligation » afin 
d’améliorer « l’égalité d’accès au système judiciaire dans les deux langues 
officielles » 14. Le professeur titulaire en droit Michel Doucet ajoute que l’obligation 
législative de traduire un jugement n’entraîne pas pour autant une reconnaissance 
de l’autorité égale de ses deux versions, puisqu’aucune règle de procédure de la 
sorte n’a été établie dans les tribunaux fédéraux autres que la Cour suprême 15. 

Alors que la Cour suprême 
publie simultanément tous ses 
jugements dans les 
deux langues officielles, il en 
va autrement pour les autres 
tribunaux fédéraux qui 
traduisent leurs décisions 
« dans les meilleurs délais ». 
Le Service administratif des 
tribunaux judiciaires (SATJ) a 
fait l’objet de plaintes à l’égard 
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de la langue d’affichage des décisions de la Cour fédérale, de la Cour d’appel 
fédérale et de la Cour canadienne de l’impôt. Le commissaire aux langues officielles 
Graham Fraser, qui a fait enquête sur cette question à partir de 2007, a déposé un 
rapport auprès du gouverneur en conseil en 2016, puis un rapport au Parlement la 
même année 16. À son avis, le différend qui persiste au sujet de l’interprétation des 
obligations applicables à la langue d’affichage des jugements nécessite soit une 
clarification législative, soit un renvoi à la Cour suprême. 

Le Comité permanent des langues officielles de la Chambre des communes a été 
saisi de la question et a recommandé au gouvernement fédéral, dans un rapport 
déposé en décembre 2017, de préciser les obligations découlant de la LLO :  

• en définissant les critères de ce qui constitue une « décision importante » au 
sens de l’article 20 de la LLO; 

• en chargeant les juges en chef de choisir les jugements à publier dans les deux 
langues officielles en fonction des critères qui seront établis 17.  

Par ailleurs, dans le budget déposé en mars 2017, le gouvernement fédéral a 
reconnu les problèmes d’accessibilité des décisions en français et en anglais et 
octroyé un budget supplémentaire de 2 millions de dollars sur deux ans au SATJ, 
à compter de 2017-2018, pour accroître sa capacité de traduction 18.  

3.1.5 LE POUVOIR D’ÉTABLIR DES RÈGLES DE PROCÉDURES 

La Cour suprême, la Cour d’appel fédérale, la Cour fédérale et la Cour canadienne 
de l’impôt établissent leurs propres règles concernant l’emploi de l’une ou l’autre 
des langues officielles, sous réserve de l’approbation du gouverneur en conseil. 
Ces règles de procédure doivent être bilingues. L’article 17 de la LLO permet au 
gouverneur en conseil d’établir de telles règles pour les autres tribunaux, mais ce 
pouvoir n’a jamais été utilisé. 

3.2 LE CODE CRIMINEL : UN CAS PARTICULIER 

Les tribunaux fédéraux n’ont pas à proprement parler de juridiction en matière de 
droit criminel 19, puisque ce sont les cours supérieures et les cours provinciales et 
territoriales qui sont investies de cette compétence. Les droits linguistiques garantis 
dans ce domaine ne relèvent pas de la Constitution ou de la LLO, mais plutôt du 
Code criminel (le Code) 20. Le tableau 2 résume les principales obligations qui 
s’appliquent en matière de langue dans les affaires criminelles. 
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Le bilinguisme institutionnel 

L’administration des tribunaux doit faire en sorte 
qu’une affaire puisse être entendue dans l’une ou 
l’autre des deux langues officielles. Il n’est pas 
nécessaire que toutes les personnes qui y siègent 
soient bilingues. 

Tableau 2 – Obligations linguistiques en matière de droit criminel 

Code criminel 
L’article 530 garantit à l’accusé le droit de subir son procès dans la langue officielle de son choix. L’accusé doit 
être informé de ce droit. L’utilisation des deux langues officielles peut être prescrite si les circonstances le justifient. 
L’article 530.01 permet à l’accusé d’obtenir la traduction des passages des dénonciations et des actes 
d’accusation rédigés dans l’autre langue officielle par le poursuivant. 
L’article 530.1 précise les principes régissant le déroulement d’un procès bilingue. 
Le paragraphe 849(3) exige que les formules prévues par le Code soient imprimées dans les deux langues 
officielles. 

Source :  Code criminel, L.R.C. 1985, ch. C-46. 

L’une des particularités du Code est de prévoir que l’accusé a le droit de subir son 
procès dans la langue de son choix, où qu’il se trouve au Canada, et qu’il doit être 
informé de ce droit. Si l’accusé présente une demande à cette fin dans le délai 
prescrit, celle-ci est automatiquement accordée. Si le délai est expiré, le tribunal 
peut tout de même l’accorder, dans l’intérêt de la justice.  

Toutes les cours de juridiction criminelle au Canada sont assujetties aux obligations 
linguistiques prévues dans le Code. La Cour suprême s’est prononcée sur 
l’application de ces dispositions dans l’affaire R. c. Beaulac :  

Le paragraphe 530(1) donne à l’accusé le droit absolu à l’accès égal aux 
tribunaux désignés dans la langue officielle qu’il estime être la sienne. Les 
tribunaux saisis d’affaires criminelles sont donc tenus d’être institutionnellement 
bilingues afin d’assurer l’emploi égal des deux langues officielles du Canada 21. 

Un procès criminel peut donc 
être mené dans une seule 
langue, ce qui impose une 
obligation de bilinguisme 
institutionnel.  

En 2015, la Cour d’appel 
de l’Ontario a rendu, dans 
l’affaire R. c. Munkonda, une décision qui rappelle deux principes régissant le 
déroulement d’un procès ou d’une enquête préliminaire bilingue :  

1) Un accusé conserve son droit à un égal accès aux procédures dans sa 
langue, et ce, malgré l’imposition d’une procédure bilingue; 

2) La cour et la poursuite doivent être bilingues et ne doivent pas favoriser 
l’une ou l’autre des langues officielles 22.  

Tout comme la LLO, le Code prévoit le recours à des services de traduction pour les 
actes d’accusation ou les dénonciations. 

Il convient de noter que l’entrée en vigueur de l’article 533.1 du Code en 2008 a rendu 
obligatoire un examen approfondi par un comité parlementaire des dispositions et de 
l’application de la partie XVII (Langue de l’accusé) du Code. Le Comité permanent de 
la justice et des droits de la personne de la Chambre des communes a fait cet examen 
et déposé ses conclusions en avril 2014 23. Le comité a notamment recommandé 
qu’un comité parlementaire examine de nouveau cette partie du Code dans cinq ans. 

http://lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/index.html
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Les lois encadrant la nomination des juges 

La Loi sur les juges, la Loi sur les Cours fédérales 
et la Loi sur la Cour canadienne de l’impôt 
encadrent le régime de nomination des juges dans 
les tribunaux fédéraux. C’est le Commissariat à la 
magistrature fédérale Canada qui est responsable 
d’administrer le régime de nomination. 

4 ENJEUX RÉCENTS RELATIFS À L’USAGE  
DES LANGUES OFFICIELLES DANS 
L’APPAREIL JUDICIAIRE CANADIEN 

Parmi les enjeux récents relatifs à l’usage des langues officielles dans le système 
de justice canadien, mentionnons la nomination des juges, la distinction entre le droit 
d’être entendu et le droit d’être compris dans la langue de son choix, l’accès à 
la justice, la formation linguistique et l’égalité des deux langues officielles, qui sont 
examinés ici en mettant un accent particulier sur le rôle du gouvernement fédéral. 
Plusieurs questions abordées dans la présente partie exigent la collaboration entre 
les gouvernements fédéral et provinciaux, et c’est pourquoi des exemples tirés de 
certaines provinces y sont cités. 

4.1 LA NOMINATION DE JUGES BILINGUES 

Le gouvernement fédéral 
exerce des responsabilités 
à l’égard de la nomination des 
juges aux tribunaux fédéraux 
de même qu’aux cours 
supérieures et aux cours 
d’appel des provinces et 
des territoires. 

Des comités consultatifs sont chargés d’examiner les compétences des personnes 
qui se portent candidates à la magistrature fédérale. Il y a au total 17 comités 
consultatifs : trois pour l’Ontario, deux pour le Québec, un pour chaque autre 
province et territoire et un pour la Cour canadienne de l’impôt. Depuis octobre 2016, 
ces comités doivent être représentatifs de la diversité de la population canadienne, 
notamment en ce qui a trait à la représentation des « membres des communautés 
minoritaires linguistiques 24 ».  

Une fois la liste des candidats établie, le ministre de la Justice la présente au 
Cabinet fédéral et procède à la nomination des juges. La nomination des juges 
en chef et des juges en chef associés est la prérogative du premier ministre. 

Les évaluations des candidats sont valables pour deux ans. « La compétence 
professionnelle et le mérite général sont les principales qualités prises en 
considération 25. » Le bilinguisme est un facteur, parmi d’autres, pris en compte 
dans l’évaluation des candidats. La composition du bassin des candidats doit quant 
à elle être représentative de la diversité de la population, en incluant notamment les 
« membres des minorités linguistiques 26 ».  
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Questions aux candidats à la magistrature 

Sans formation supplémentaire : 

 Êtes-vous capable de lire ou de comprendre des 
documents de la cour en français et en anglais? 

 Êtes-vous en mesure de discuter d’affaires 
juridiques avec vos collègues en français et en 
anglais? 

 Êtes-vous capable de converser avec un avocat 
en cour en français et en anglais? 

 Êtes-vous capable de comprendre les 
observations orales présentées en cour en 
français et en anglais? 

4.1.1 COURS SUPÉRIEURES ET COURS D’APPEL DES PROVINCES ET TERRITOIRES 

Le bilinguisme n’est pas un 
critère obligatoire au moment 
de la nomination des juges 
des cours supérieures et des 
cours d’appel des provinces et 
des territoires. Cela dit, depuis 
octobre 2016, les candidats à 
la magistrature doivent fournir 
une réponse à quatre 
questions de nature 
linguistique au moment de 
postuler. Le gouvernement 
fédéral compile les réponses 
reçues et rend public un 
aperçu des capacités 
linguistiques des candidats, 
qui se fondent sur une auto-identification.  

C’est ainsi qu’entre octobre 2016 et octobre 2017 27, parmi les 74 candidats nommés 
aux cours supérieures de première instance :  

• 34 (près de la moitié des candidats nommés) se sont dits en mesure de lire des 
documents de la cour dans les deux langues officielles, soit l’aptitude linguistique 
le plus souvent indiquée 28; 

• 26 ont dit pouvoir discuter d’affaires juridiques dans ces deux langues; 

• 25 ont affirmé être capables de converser avec un avocat en français et 
en anglais; 

• 28 se sont dits en mesure de comprendre les observations orales dans les 
deux langues; 

• 24 ont indiqué posséder ces quatre aptitudes, soit environ le tiers des candidats 29. 

Puisqu’un candidat peut avoir répondu positivement à l’une ou l’autre – ou à 
l’ensemble – des questions portant sur ces quatre aptitudes linguistiques, il est difficile 
d’obtenir un portrait clair de la situation. De plus, sur les 1 067 juges de nomination 
fédérale en poste dans les provinces et territoires au 1er décembre 2017 30, il demeure 
impossible de dire avec exactitude combien étaient bilingues. Cela tient au fait que :  

• les questions portant sur les aptitudes linguistiques ne sont posées qu’aux 
nouveaux candidats;  

• les données se limitent aux cours de première instance;  

• il n’y pas de données disponibles sur le bilinguisme des juges déjà en poste; 

• il n’existe pas d’évaluation objective des compétences linguistiques des candidats. 
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Questions additionnelles aux candidats à la 
magistrature 

Sans formation supplémentaire : 

 Êtes-vous capable de présider des audiences 
en anglais comme en français? 

 Êtes-vous capable de rédiger des décisions en 
anglais comme en français? 

Année après année, des intervenants insistent pour que le gouvernement fédéral 
procède à la nomination d’un nombre suffisant de juges bilingues aux tribunaux 
administrés par les provinces. Le commissaire aux langues officielles Graham Fraser, 
ainsi que ses prédécesseurs se sont prononcés maintes fois sur la question. Une 
étude abordant la question du manque de juges de nomination fédérale capables 
de présider une instance dans les deux langues officielles a été publiée par son 
bureau en août 2013, en partenariat avec la commissaire aux langues officielles du 
Nouveau-Brunswick et le commissaire aux services en français de l’Ontario 31. L’étude 
a conclu que le processus en vigueur ne permettait pas d’assurer la nomination d’un 
nombre suffisant de juges dans les cours supérieures de chaque province et territoire.  

En septembre 2017, le gouvernement fédéral a procédé au lancement de son plan 
d’action pour améliorer la capacité bilingue de la magistrature des cours supérieures, 
dans lequel il s’engage à prendre les mesures suivantes :  

• ajouter deux questions 
de nature linguistique 
au questionnaire rempli 
par les candidats à la 
magistrature; 

• demander aux comités 
consultatifs de vérifier 
les réponses à ces 
questions pour s’assurer 
qu’elles sont conformes 
aux compétences linguistiques déclarées par les candidats; 

• charger le Commissariat à la magistrature fédérale de trouver une méthode 
d’évaluation objective de tous les candidats qui se déclarent bilingues 32. 

Le gouvernement fédéral a donc reconnu l’importance de nommer un plus grand 
nombre de juges bilingues à la magistrature des cours supérieures des provinces et 
territoires, mais certains croient qu’il doit aller plus loin. Dans un rapport déposé en 
décembre 2017, le Comité permanent des langues officielles de la Chambre des 
communes lui a recommandé de modifier la Loi sur les juges 33 pour :  

• désigner des postes bilingues aux cours provinciales; 

• s’assurer que ces postes sont pourvus par des personnes capables de parler et 
de comprendre les deux langues officielles; 

• faire de la capacité de parler et de comprendre les langues officielles une 
condition possible de nomination aux cours provinciales; 

• donner au Commissariat à la magistrature fédérale le mandat d’évaluer les 
compétences linguistiques des candidats 34. 

Le projet de loi C-381 35, déposé en première lecture le 31 octobre 2017, vise des 
objectifs similaires. La figure 2 illustre la distinction entre la situation actuelle et les 
mesures législatives proposées dans le projet de loi et dans le rapport du Comité 
pour favoriser la nomination d’un plus grand nombre de juges bilingues aux cours 
supérieures et aux cours d’appel des provinces et territoires. 
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Exigences linguistiques à l’égard des juges des 
tribunaux fédéraux autres que la Cour suprême 

La Loi sur les langues officielles exige qu’un juge 
« comprenne l’anglais et le français sans l’aide 
d’un interprète lorsque les parties ont opté pour 
que l’affaire ait lieu dans les deux langues ». 
(Loi sur les langues officielles, al. 16(1)c)) 

Figure 2 – Modifications proposées à la Loi sur les juges pour favoriser  
la nomination d’un plus grand nombre de juges bilingues aux cours supérieures  

des provinces et territoires 

 

Sources : Ministère de la Justice Canada, Plan d’action : Améliorer la capacité bilingue de la 
magistrature des cours supérieures, 2017; Projet de loi C-381, Loi modifiant la Loi sur les 
juges (bilinguisme), 1re session, 42e législature; et Chambre des communes, Comité 
permanent des langues officielles (LANG), Pour que justice soit rendue dans les deux 
langues officielles, huitième rapport, 1re session, 42e législature, décembre 2017. 

4.1.2 COUR FÉDÉRALE, COUR D’APPEL FÉDÉRALE  
ET COUR CANADIENNE DE L’IMPÔT 

En ce qui concerne la Cour fédérale, la Cour d’appel fédérale et la Cour canadienne 
de l’impôt, la LLO a reconnu dès 1988 une obligation relative à la compréhension 
des langues officielles par les juges (art. 16) et le pouvoir d’établir les règles de 
procédure afférentes (art. 17). Cela dit, cette obligation ne s’applique pas 
systématiquement à tous les juges nommés, mais seulement à ceux qui entendent 
des affaires dans les deux 
langues. C’est le principe du 
bilinguisme institutionnel qui 
s’applique. Sur les 81 juges 
de nomination fédérale en 
poste dans ces trois cours au 
1er décembre 2017 36, il est 
impossible de déterminer 
combien étaient effectivement 
bilingues. La nomination d’un plus grand nombre de juges bilingues dans l’un ou 
l’autre de ces trois tribunaux fédéraux n’a pas été signalée comme un enjeu ces 
dernières années. 

http://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/biju/planaction.pdf
http://www.justice.gc.ca/fra/sjc-csj/biju/planaction.pdf
http://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?Language=F&billId=8640058
http://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?Language=F&billId=8640058
http://www.noscommunes.ca/Content/Committee/421/LANG/Reports/RP9287844/langrp08/langrp08-f.pdf
http://www.noscommunes.ca/Content/Committee/421/LANG/Reports/RP9287844/langrp08/langrp08-f.pdf
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4.1.3 COUR SUPRÊME 

La Cour suprême fonctionne sous le régime de la Loi sur la Cour suprême (LCS) 37 
qui ne contient aucune disposition sur les langues officielles. La LLO n’assujettit 
pas ce tribunal aux obligations prévues aux articles 16 et 17, comme c’est le cas 
pour les autres tribunaux fédéraux 38.  

La Cour suprême présente certaines particularités pour diverses raisons d’ordre 
géographique et administratif. L’article 6 de la LCS énonce des conditions relatives 
à la représentation du Québec : au moins trois juges doivent provenir de cette 
province. Parmi les six autres juges, la convention veut que trois d’entre eux soient 
de l’Ontario, un des provinces de l’Atlantique et deux des provinces de l’Ouest. 
Les neuf juges de la Cour suprême occupent leur poste à titre inamovible jusqu’à 
l’âge de 75 ans, à moins d’une révocation par le gouverneur général, à la demande 
du Sénat et de la Chambre des communes, pour incapacité ou mauvaise conduite 
dans l’exercice de leurs fonctions. 

Les juges de la Cour suprême sont appelés à interpréter des lois fondées sur le droit 
civil et la common law. Ils doivent aussi se prononcer sur des causes qui ont été 
débattues aux instances inférieures dans l’une ou l’autre des deux langues officielles. 
Les Règles de la Cour suprême prévoient que les communications verbales et 
écrites avec la Cour se font dans les deux langues et que des services de traduction 
simultanée sont offerts durant l’audition des procédures 39.  

L’idée de nommer un plus grand nombre de juges bilingues à la Cour suprême 
a soulevé de nombreux débats ces dernières années. Un nouveau processus 
de nomination des juges à ce tribunal a d’ailleurs été lancé en août 2016. Dans le 
cadre de ce processus, un comité consultatif indépendant a pour mandat de fournir 
au premier ministre une courte liste de candidats en vue d’une nomination à la 
Cour suprême. Le gouvernement s’est engagé à nommer des juges qui sont 
« effectivement bilingues 40 ». Comme l’indique le Commissariat à la magistrature 
fédérale :  

La Cour suprême instruit des appels en français et en anglais. Les documents 
écrits peuvent être soumis dans l’une ou l’autre langue officielle, et les avocats 
peuvent plaider dans la langue officielle de leur choix. Les juges peuvent 
poser des questions en anglais ou en français. Il est prévu qu’un juge de la 
Cour suprême puisse lire des documents et comprendre un plaidoyer sans 
devoir recourir à la traduction ou à l’interprétation. Idéalement, le juge doit 
pouvoir discuter avec un avocat pendant un plaidoyer et avec les autres 
juges de la Cour en français ou en anglais 41. 

Le Commissariat à la magistrature fédérale procède à l’évaluation du niveau de 
bilinguisme effectif des candidats dans les deux langues officielles. Le candidat 
choisi participe par la suite à une rencontre avec des représentants du Parlement, 
qui ont alors l’occasion de lui poser des questions sur sa candidature dans la langue 
officielle de leur choix. Deux juges bilingues ont été nommés à la plus haute cour 
du pays depuis l’entrée en vigueur de ce nouveau processus. Il s’agit des juges 
Malcolm Rowe et Sheilah Martin. 

Le Comité permanent de la justice et de droits de la personne a examiné le 
processus qui a mené à la nomination du juge Rowe. Il a déposé ses conclusions 
en février 2017 sans toutefois faire de recommandation précise au sujet des 
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conditions de nomination touchant au bilinguisme ou au processus d’évaluation 
des compétences linguistiques du candidat nommé 42. Dans sa réponse au rapport 
du comité, le gouvernement a réaffirmé son engagement « à nommer à la Cour 
suprême uniquement des juges qui sont effectivement bilingues 43 ». En juillet 2017, 
le gouvernement a de nouveau suivi le processus de nomination mis en place 
en 2016 pour pourvoir un poste à la Cour suprême 44. 

Le Comité permanent des langues officielles de la Chambre des communes, 
dans son rapport publié en décembre 2017, a quant à lui demandé au gouvernement 
fédéral de déposer « un projet de loi qui garantirait la nomination de juges bilingues 
à la Cour suprême du Canada » et de modifier le paragraphe 16(1) de la LLO 
« afin que l’obligation relative à la compréhension des deux langues officielles 
s’applique également aux juges de la Cour suprême du Canada » 45. 

4.1.4 MESURES LÉGISLATIVES VISANT À ACCROÎTRE  
LE NOMBRE DE JUGES BILINGUES À LA COUR SUPRÊME 

Depuis 2008, plusieurs projets de loi ont été déposés à la Chambre des communes 
en vue de rendre obligatoire pour les juges de la Cour suprême la compréhension 
des deux langues officielles 46. Deux approches ont été suggérées dans les projets 
de loi déposés à la Chambre des communes : 

• D’un côté, on propose de modifier l’article 16 de la LLO pour que la Cour suprême 
soit assujettie à la même obligation relative à la compréhension des langues 
officielles que les autres tribunaux fédéraux, à savoir que ses juges soient en 
mesure d’entendre une affaire dans l’une ou l’autre langue sans l’aide d’un 
interprète. Cette approche vise à faire appliquer le principe du bilinguisme 
institutionnel à la Cour suprême. Elle a été privilégiée dans le projet de loi 
C-548 47, déposé en mai 2008 et mort au Feuilleton la même année, de même 
que dans le projet de loi C-382 48, déposé en première lecture le 
31 octobre 2017. 

• De l’autre côté, on propose de modifier l’article 5 de la LCS en y incorporant 
une obligation similaire à l’égard de la compréhension des langues officielles, ce 
qui conduirait plutôt à instaurer le bilinguisme individuel parmi les juges de la 
Cour suprême. Cette approche a été privilégiée dans :  

 le projet de loi C-559 49, déposé en juin 2008 et mort au Feuilleton la même 
année; 

 le projet de loi C-232 50, présenté en novembre 2008 et rétabli au cours 
des deux sessions suivantes de la même législature, en janvier 2009 et en 
mars 2010, mais mort au Feuilleton les trois fois; 

 le projet de loi C-208, déposé en juin 2011 et mort au Feuilleton à 
la prorogation du Parlement, puis rétabli en octobre 2013 51, pour être rejeté 
à l’étape de la deuxième lecture; 

 le projet de loi C-203 52, déposé en première lecture le 9 décembre 2015 et 
défait en deuxième lecture le 25 octobre 2017. 

Les débats qui ont entouré la nomination du juge Marc Nadon, en 2013, et le renvoi 
à la Cour suprême qui a suivi ont soulevé des questions sur l’imposition du bilinguisme 
comme condition de nomination des juges à la Cour suprême, qui pourrait être 
considérée inconstitutionnelle selon certains. Ce renvoi dit que le Parlement 
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« ne peut modifier unilatéralement ni la composition ni d’autres caractéristiques 
essentielles de la Cour 53 ». Il ne clarifie pas si l’ajout d’exigences linguistiques 
constitue une modification aux caractéristiques essentielles de la Cour suprême. 
Le Comité permanent des langues officielles de la Chambre des communes a fait 
état de cette question dans son rapport déposé en décembre 2017 54.  

La figure 3 présente la distinction entre les deux mécanismes qui ont jusqu’à 
maintenant retenu l’attention du Parlement pour favoriser la nomination d’un plus 
grand nombre de juges bilingues à la Cour suprême. 

Figure 3 – Mécanismes proposés pour favoriser la nomination 
d’un plus grand nombre de juges bilingues à la Cour suprême 

 

Sources : Projet de loi C-203, Loi modifiant la Loi sur la Cour suprême (compréhension des langues 
officielles), 1re session, 42e législature; et Projet de loi C-382, Loi modifiant la Loi sur les 
langues officielles (Cour suprême du Canada), 1re session, 42e législature. 

http://www.parl.gc.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?Language=F&Mode=1&billId=8060428
http://www.parl.gc.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?Language=F&Mode=1&billId=8060428
http://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?Language=F&billId=9163091
http://www.parl.ca/LegisInfo/BillDetails.aspx?Language=F&billId=9163091
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4.2 LE DROIT D’ÊTRE ENTENDU OU COMPRIS DANS LA LANGUE DE SON CHOIX 

Le droit d’employer la langue officielle de son choix suppose-t-il le droit d’être 
compris sans le recours à un interprète? 

En 1986, la Cour suprême a décidé, dans l’affaire MacDonald, que les parties à 
un litige ont le droit d’employer l’une ou l’autre langue, mais que cela ne leur confère 
pas nécessairement le droit d’être entendu ou compris par le tribunal dans cette 
langue 55. L’interprétation large et libérale des droits linguistiques faite par la suite par 
les tribunaux semble cependant aller à l’encontre de ce jugement concernant le droit 
qu’ont les parties et celui qu’ont les juges d’utiliser la langue de leur choix. 

Lorsqu’il adopte la LLO en 1988, le Parlement impose aux tribunaux fédéraux 
(sauf la Cour suprême) l’obligation de veiller à ce que les juges comprennent, 
sans l’aide d’un interprète, la langue officielle dans laquelle l’affaire se déroule. 
Un juge unilingue peut entendre une affaire s’il comprend la langue choisie par 
les parties. Lorsque l’affaire se déroule dans les deux langues, le juge désigné doit 
obligatoirement être bilingue. Depuis l’entrée en vigueur de cette obligation en 1993, 
les tribunaux fédéraux doivent s’assurer qu’ils disposent d’un nombre suffisant de 
juges capables d’entendre les affaires dans l’une ou l’autre langue. 

En mars 2011, la Cour provinciale de l’Alberta a rendu dans l’affaire Pooran une 
décision selon laquelle :  

Si des participants à un litige ont le droit d’employer soit l’anglais, soit le 
français dans leurs observations orales devant les tribunaux, mais qu’ils ne 
sont compris que par l’intermédiaire d’un interprète, ils ne détiennent certes 
que des droits linguistiques fictifs. Une interprétation aussi restreinte de leur 
droit d’utiliser l’anglais ou le français est illogique – comme le fait d’applaudir 
d’une seule main et d’en espérer du son. Ainsi une telle interprétation a-t-elle 
été écartée avec force dans l’arrêt Beaulac 56. 

La question de l’existence d’un droit d’être compris directement à l’oral comme à l’écrit, 
sans l’intermédiaire de services d’interprétation ou de traduction, plus précisément 
dans le contexte de la Cour suprême, a fait l’objet d’une analyse selon laquelle « il 
existe de nombreux motifs sur lesquels les tribunaux pourraient s’appuyer » afin de 
conclure à l’existence d’un droit d’être compris directement par les juges de la plus 
haute instance 57. 
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Les obstacles à l’accès à la justice 

La pénurie d’avocats et de juges ayant une 
connaissance suffisante du français et de l’anglais 
constitue l’un des principaux obstacles à l’accès à 
la justice dans la langue officielle de son choix. À 
cela s’ajoutent les obstacles institutionnels comme 
la pénurie de personnel judiciaire bilingue, le 
manque de ressources juridiques ou 
administratives bilingues, et les délais associés au 
choix de procéder dans une langue plutôt qu’une 
autre. 

4.3 L’ACCÈS À LA JUSTICE DANS LA LANGUE DE SON CHOIX 

L’accès à la justice dans les deux langues officielles est une question qui fait 
directement appel à la collaboration entre les gouvernements fédéral et provinciaux. 
Malgré les obligations 
législatives et 
constitutionnelles existantes, 
force est de constater qu’il 
existe encore aujourd’hui des 
lacunes en matière d’accès 
aux tribunaux dans la langue 
de son choix. Bien que des 
dispositions législatives 
favorisant l’accès à la justice 
dans les deux langues 
officielles existent dans bon nombre de provinces et de territoires 58, il reste encore du 
travail à faire pour assurer un accès égal à l’échelle du pays. 

Une étude réalisée pour le compte du ministère de la Justice en 2002 a fait ressortir 
de grandes variations dans l’offre de services judiciaires et juridiques dans les 
deux langues officielles dans l’ensemble des régions du pays 59.  

Depuis 2003, le gouvernement fédéral a offert du financement supplémentaire pour 
l’accès à la justice dans les deux langues officielles dans le cadre de trois initiatives 
horizontales. D’une part, le Plan d’action pour les langues officielles (2003-2008) 
prévoyait des investissements de 18,5 millions de dollars sur cinq ans pour des 
mesures visant :  

• le financement de projets (par l’intermédiaire du Fonds d’appui à l’accès à 
la justice dans les deux langues officielles); 

• la création d’un mécanisme de consultation avec les communautés de langue 
officielle en situation minoritaire; 

• le développement d’outils de formation sur les droits linguistiques pour les 
conseillers juridiques du ministère de la Justice 60. 

D’autre part, la Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013 61 
prévoyait des investissements de 41 millions de dollars sur cinq ans pour la poursuite 
de ces initiatives, de même que pour encourager les jeunes qui maîtrisent les deux 
langues officielles à faire carrière dans le secteur de la justice. Elle intensifiait les 
efforts en vue d’offrir une formation linguistique à l’ensemble des auxiliaires de justice 
(p. ex. greffiers, sténographes, juges de paix, médiateurs). 

Finalement, la Feuille de route pour les langues officielles du Canada 2013-2018 62 
prévoyait des investissements de 40,2 millions de dollars sur cinq ans pour la 
formation, les réseaux et l’accès aux services de justice. Cette initiative devrait 
prendre fin le 31 mars 2018. 

En 2012, le Comité consultatif de la magistrature et du barreau sur les services 
en français a présenté au procureur général de l’Ontario un rapport sur la question 
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de l’accès à la justice en français dans cette province 63. À l’automne 2015, le 
procureur général de la province a rendu publique sa réponse aux recommandations 
du Comité consultatif, qui « présente des solutions qui ont été, ou sont en voie d’être, 
mises en place pour améliorer davantage les droits linguistiques relatifs au français 
des Ontariens et l’accès au système judiciaire en français 64 ». Le commissaire aux 
services en français de l’Ontario a réagi publiquement à la parution de cette réponse 
en plaidant pour la mise en place d’une directive obligatoire précise sur l’offre active 
de services en français au sein des tribunaux de la province 65.  

Un projet pilote d’accès à la justice en français a été mis sur pied en mai 2015 au 
palais de justice d’Ottawa, misant sur l’offre active de services de qualité équivalente 
en français et en anglais. Le projet pilote s’est avéré concluant et c’est pourquoi 
le procureur général de l’Ontario a décidé, en octobre 2017, d’autoriser la mise 
en œuvre d’initiatives similaires ailleurs dans la province 66. Le commissaire aux 
services en français de l’Ontario a d’ailleurs noté une baisse du nombre de plaintes 
reçues par son bureau depuis le lancement de ce projet pilote 67. 

Dans l’étude qu’il a fait paraître en août 2013 en collaboration avec ses homologues 
provinciaux, le commissaire aux langues officielles du Canada a confirmé que la 
capacité bilingue de la magistrature n’était pas garantie en tout temps, et que cette 
lacune pouvait entraîner des délais et des coûts supplémentaires importants 68. 
Pour rectifier le tir, il a été reconnu dans l’étude qu’il faudrait une action concertée 
de la part du ministre de la Justice du Canada et de ses homologues provinciaux et 
territoriaux, ainsi que des juges en chef des cours supérieures. L’étude contenait 
10 recommandations destinées à la fois au ministre fédéral de la Justice et à ses 
homologues des provinces et territoires, dont quatre visaient à renforcer la 
collaboration intergouvernementale. Le commissaire a dû revenir à la charge dans 
son rapport annuel 2015-2016, puisqu’aucun suivi n’avait été donné à ces 
10 recommandations 69. 

Le plan d’action du gouvernement fédéral pour améliorer la capacité bilingue de la 
magistrature des cours supérieures de 2017 répond en partie aux recommandations 
du commissaire aux langues officielles, puisqu’il incite Justice Canada à :  

• travailler avec les provinces et territoires, ainsi que les cours, pour mieux évaluer 
la capacité bilingue existante des cours supérieures; 

• consulter les provinces et territoires pour mieux évaluer les besoins des 
Canadiens en ce qui a trait à l’accès aux cours supérieures dans les deux 
langues officielles 70.  

4.4 LA FORMATION LINGUISTIQUE 

La formation linguistique est une autre question qui fait directement appel à la 
collaboration entre les gouvernements fédéral et provinciaux. Le Commissariat à 
la magistrature fédérale offre, depuis 1978, de la formation linguistique aux juges 
de nomination fédérale et de nomination provinciale pour leur permettre d’améliorer 
l’usage de leur seconde langue officielle. Le Programme de formation linguistique 
du Commissariat :  
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permet à de nombreux juges d’atteindre un haut niveau d’efficacité 
linguistique au point où plusieurs maîtrisent suffisamment la langue seconde 
pour pouvoir être capables de présider un tribunal, de comprendre des 
témoignages, de lire des textes juridiques, de rédiger des jugements et de 
participer à des colloques sur le droit 71. 

Par ailleurs, le Fonds d’appui à l’accès à la justice dans les deux langues officielles 
du ministère de la Justice comporte un volet axé sur la formation, qui vise le 
perfectionnement du personnel de justice en matière de terminologie juridique, 
le développement d’un programme de cours visant les étudiants bilingues qui 
s’intéressent à une carrière en justice, l’élaboration d’une stratégie de recrutement 
et de promotion des carrières en justice, ainsi que la conception d’outils d’appui à 
la formation. 

Du côté universitaire, l’Université de Moncton, l’Université d’Ottawa et l’Université 
McGill sont les seules universités offrant des programmes de droit dans les deux 
langues officielles. D’autres organismes comme le Centre canadien de français 
juridique ou les associations de juristes d’expression française offrent de la formation 
ciblée à l’intention des divers intervenants en justice. Ces intervenants ont uni leurs 
forces en créant le Réseau national de formation en justice, qui vise à former les 
étudiants postsecondaires et les intervenants actuels du secteur de la justice et à 
accroître la capacité du système de justice canadien en matière d’accès à la justice 
dans les deux langues officielles. 

Un rapport soumis au ministère de la Justice en 2009 a conclu que la maîtrise 
du vocabulaire juridique propre à chaque langue est essentielle pour assurer 
le bilinguisme institutionnel dans le domaine judiciaire 72. Une évaluation rendue 
publique par le Ministère en mai 2012 a montré que des efforts supplémentaires 
seront nécessaires pour relever les défis cernés dans cette analyse des besoins 73. À 
cet égard, la formation à distance pourrait devenir prioritaire 74. Une autre évaluation 
du Ministère parue en 2017 confirme le besoin continu d’appuyer la formation 
linguistique de tous les professionnels participant au système de justice 75.  

L’étude publiée par le commissaire aux langues officielles en août 2013 a présenté 
la vision suivante de la formation linguistique des juges :  

La formation linguistique devrait servir à maintenir et à enrichir la capacité 
bilingue du tribunal, tout en permettant également à l’ensemble des juges 
intéressés de profiter des activités d’apprentissage et ainsi d’utiliser leurs 
compétences linguistiques dans le cadre de leur travail. Le programme de 
formation linguistique actuel du Commissariat à la magistrature fédérale 
semble répondre aux besoins des juges tant à l’égard de l’apprentissage de 
la langue seconde, qu’au maintien et au renforcement de leur compétence 
linguistique. Cependant, les outils de formation linguistique offerts aux juges 
des cours provinciales pourraient constituer des modèles intéressants si le 
Commissariat souhaitait offrir aux juges des cours supérieures un programme 
complémentaire de formation linguistique leur permettant d’évaluer leurs 
compétences linguistiques dans des situations réelles de travail 76. 

Un programme de formation en français, offert par la Cour provinciale du 
Nouveau-Brunswick, a depuis été développé et a d’ailleurs été cité comme un 
exemple à suivre 77. Un autre projet visant la formation en anglais pour les juges 
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a aussi vu le jour au Québec, en collaboration avec l’Université Bishop’s. D’autres 
initiatives de formation existent dans certaines régions du pays pour des secteurs 
particuliers de la pratique du droit. Mais il y a lieu d’en faire plus, et c’est pourquoi 
le plan d’action du gouvernement fédéral pour améliorer la capacité bilingue de 
la magistrature des cours supérieures de 2017 prévoit des mesures pour :  

• examiner la prestation de certains programmes de formation linguistique 
existants; 

• mettre à la disposition des Comités de consultation à la magistrature de la 
formation et de l’information au sujet des droits linguistiques des justiciables; 

• développer des modules de formation sur les droits linguistiques des justiciables 
à l’intention des juges de nomination fédérale 78.  

En ce qui a trait à l’évaluation des compétences linguistiques, un examen a été mis au 
point par le service d’évaluation KortoJura, qui est issu du programme de formation 
linguistique pour les juges créé par la Cour provinciale du Nouveau-Brunswick. 
Celui-ci évalue les compétences linguistiques initiales des professionnels de la 
justice et les progrès réalisés par les participants à la formation linguistique. Dans 
son rapport déposé en décembre 2017, le Comité permanent des langues officielles 
de la Chambre des communes a recommandé que 

le Commissariat à la magistrature fédérale explore les ressources 
canadiennes existantes, telles que KortoJura, afin de développer une 
épreuve et une échelle pour évaluer les compétences langagières des 
candidats à la magistrature fédérale et à la Cour suprême 79.  

Dans son rapport annuel 2015-2016, le commissaire aux langues officielles a lui 
aussi reconnu l’importance de créer des normes nationales et des outils d’évaluation 
applicables à l’ensemble du pays 80. 

4.5 L’ÉGALITÉ DES DEUX LANGUES OFFICIELLES 

Dans l’affaire R. c. Beaulac, la Cour suprême précise que les dispositions des 
articles 530 et 530.1 du Code ont pour objet de :  

donner un accès égal aux tribunaux aux accusés qui parlent l’une des 
langues officielles du Canada afin d’aider les minorités de langue officielle à 
préserver leur identité culturelle 81. 

De plus, la Cour reconnaît que les droits linguistiques reposent sur le principe de 
l’égalité réelle des deux langues officielles :  

L’existence de droits linguistiques exige que le gouvernement satisfasse aux 
dispositions de la Loi en maintenant une infrastructure institutionnelle 
adéquate et en fournissant des services dans les deux langues officielles de 
façon égale […] une demande de service dans la langue de la minorité de 
langue officielle ne doit pas être traitée comme s’il y avait une langue 
officielle principale et une obligation d’accommodement en ce qui concerne 
l’emploi de l’autre langue officielle. Le principe directeur est celui de l’égalité 
des deux langues officielles 82. 
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L’égalité réelle dans le domaine judiciaire 

« Quand on instaure le bilinguisme institutionnel 
dans les tribunaux, il s’agit de l’accès égal à des 
services de qualité égale pour les membres des 
collectivités des deux langues officielles au 
Canada » (R. c. Beaulac, par. 22). 

L’étude réalisée pour le compte du ministère de la Justice en 2002 confirme que 
« l’accès égal à des services judiciaires et juridiques de qualité dans l’une et l’autre 
langue officielle alimente un 
projet de société qui, à cet 
égard, reste inachevé 83 ». 
Selon certains, l’égalité réelle 
suppose une offre active de 
services. Dans l’affaire 
DesRochers, la Cour suprême 
statue que : « L’égalité réelle, 
par opposition à l’égalité formelle, doit être la norme et l’exercice des droits 
linguistiques ne doit pas être considéré comme une demande d’accommodement 84 ». 

Le principe de l’égalité des deux langues officielles reconnu par la jurisprudence 
prévoit le traitement égal des deux communautés linguistiques du pays. Selon 
Vanessa Gruben, tout porte à croire qu’une interprétation large du principe de 
l’égalité des deux langues officielles pourrait amener les tribunaux à modifier leur 
vision des droits linguistiques dans le domaine judiciaire 85. Une étude d’impact 
rédigée par l’avocate Ingride Roy en 2010 a souligné trois principes applicables 
à l’égalité linguistique qui ressortent de la jurisprudence :  

 La norme applicable est celle de l’égalité réelle et non celle de 
l’égalité formelle. 

 L’égalité réelle impose des obligations positives au gouvernement. 
 L’exercice des droits linguistiques ne doit pas être considéré comme 

une demande d’accommodement 86. 

Dans l’étude publiée en août 2013, le commissaire aux langues officielles a reconnu 
que « les juges des cours supérieures doivent être davantage sensibilisés aux droits 
linguistiques des justiciables afin d’assurer une égalité réelle en matière d’accès à 
la justice dans les deux langues officielles 87 ». Le plan d’action du gouvernement 
fédéral pour améliorer la capacité bilingue de la magistrature des cours supérieures 
n’aborde pas cette question de front, mais prévoit néanmoins certains engagements 
pour améliorer le respect des droits linguistiques des justiciables canadiens. 

5 CONCLUSION 

L’interprétation des droits linguistiques est en constante évolution. Les débats récents 
à propos du bilinguisme des juges de la Cour suprême en sont un exemple. En 1999, 
la Cour suprême a adopté une interprétation large et libérale de ces droits dans le 
domaine judiciaire :  

Les droits linguistiques doivent dans tous les cas être interprétés en fonction 
de leur objet, de façon compatible avec le maintien et l’épanouissement des 
collectivités de langue officielle au Canada 88 [SOULIGNÉ DANS L’ORIGINAL]. 

Cette interprétation a été reprise dans un grand nombre de jugements depuis. Les 
règles qui régissent le bilinguisme dans l’appareil judiciaire canadien pourraient donc 
être appelées à évoluer dans les années à venir en fonction de la jurisprudence, 
des modifications législatives ou de l’évolution des mentalités au sein de la société 
canadienne. 
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NOTES 

∗  La présente publication est la version révisée de l’étude générale de la même auteure, 
intitulée Le bilinguisme dans les tribunaux fédéraux, publication no 2011-40-F, Ottawa, 
Service d’information et de recherche parlementaires, Bibliothèque du Parlement, 
2 mars 2016.  

1. Au niveau fédéral, la Commission canadienne des droits de la personne, la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié, le Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes et le Tribunal de la concurrence sont des 
exemples de tribunaux administratifs. 

2.  La Cour de justice du Nunavut est le seul tribunal à palier unique du Canada, qui détient 
à la fois les pouvoirs de la cour territoriale et de la cour supérieure.  

3. Il existe, dans la plupart des provinces et territoires, des tribunaux distincts consacrés 
exclusivement à certains domaines comme le droit de la famille, la jeunesse et les 
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territoires est étudiée par des comités consultatifs et entérinée par le gouverneur général 
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recommandation du ministre de la Défense. Pour la Cour d’appel de la cour martiale, les 
juges sont nommés parmi ceux de la Cour fédérale, de la Cour d’appel fédérale et des 
cours supérieures et d’appel des provinces et des territoires. 

6.  Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, 
constituant l’annexe B de la Loi de 1982 sur le Canada (R.-U.), 1982, ch. 11. 

7.  Loi sur les langues officielles (LLO), L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.).  
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